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                     CONVENTION DE PARTENARIAT  2011
ENTRE

Raison sociale : CE SNCF Clientèles
Représenté par : Hélène Anthyme / Christine Campagne
Adresse : 151 Tour Lilleurope, 11 Parvis de Rotterdam 59777 EURALILLE
Téléphone : 03 20 55 78 84
Mail : helene.anthyme@sncf.fr
Le Théâtre Comédie Solférino

Domicilié 204, Rue Solférino, 59000 Lille

Représenté par son Propriétaire, Monsieur Hamdi Vardar 

Dénommé l’organisme prestataire,

Il est convenu ce qui suit
Article 1

Le CE SNCF CLIENTELES  et l’organisme prestataire s’entendent pour promouvoir des activités en direction des membres bénéficiaires du CE SNCF CLIENTELES   par des tarifs à prix réduit:

Le Clan des Divorcées : 




La Biscotte:

Du mardi au vendredi : 25 % soit 15 €


Du mardi au vendredi : 25% soit 15 €

Du samedi au dimanche : 10% soit 18 €


Du samedi au dimanche : 10 % soit 18 €

Pour tous nos spectacles à venir, votre C.E bénéficiera de 25% de réduction sur le prix des places pour les jours de la semaine, à savoir du Mardi au Vendredi à l’exclusion des jours fériés, et de 10% de réduction pour les jours du week-end, à savoir le Samedi, Dimanche et jours fériés.
sur réservation au 03 20 53 54 94 ou par mail à comedie.solferino@hotmail.com et sur présentation de « la carte du Comité» ou « la carte du Théâtre » ci joint. Les membres bénéficiaires pourront bénéficier de ces tarifs en venant au Théâtre Comédie Solférino de manière individuelle ou à deux.

Article 2

«La Carte du Comité» ou la carte ci jointe avec le tampon de votre entreprise attestent donc son appartenance au Comité d’Entreprise. Ses ayants droits sont aussi dotés d’une attestation personnelle, celle de l’agent ouvrant droit reprenant l’ensemble des membres bénéficiaires de la famille couverts. 

Article 3

Le CE SNCF CLIENTELES   portera à la connaissance de ses membres bénéficiaires la prestation proposée ainsi que ses conditions tarifaires, notamment par son site intranet avec les visuels de nos affiches ou autres informations.
Les informations relevant des évènements ponctuels du Théâtre Comédie Solférino seront affichées au CE SNCF CLIENTELES   par le biais d’affiches et de mise en place de flyers.
Article 4

Toute participation d’un membre bénéficiaire du  CE SNCF CLIENTELES  à une prestation de l’organisme prestataire se fera aux conditions fixées par la présente convention, c’est à dire selon les documents d’informations édités par l’organisme prestataire.

Article 5

En aucun cas, le CE SNCF CLIENTELES   ne pourra être responsable d’un non règlement de la prestation par un membre bénéficiaire.

Article 6

La présente convention qui lie les deux parties est annuelle. Elle sera renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par lettre avec un préavis d’un mois.

Convention signée par les deux parties, le 31 mars 2011                                            

Monsieur Hamdi Vardar  

 Madame Hélène ANTHYME
Représentant du Théâtre Comédie Solférino




Représentante du CE SNCF Clientèles à Lille
-----------------------------------------------------
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Nom et Prénom : ………………………………

Nom de l’entreprise : …………………………

Réservation téléphonique : 03 20 53 54 94
